
  

  

  

Nous espérons que le congé des fêtes a été agréable et qu’il vous a permis de vous reposer ! 

De retour depuis lundi dernier, force est d’admettre que l’année 2025 s’annonce occupée ! En ce sens, 
veuillez prendre note que nous sommes encore en sous-effectif au bureau syndical. En effet, comme vous 
le savez, Mme Sonya Tremblay est toujours absente et nous devons également combler les postes des 
employées suite à des déménagements et des promotions de nos collègues. 

Évidemment, ces changements peuvent occasionner des délais supplémentaires pour le traitement des 
dossiers ou des retours d’appels. Tout comme vous dans votre milieu, nous faisons donc fonctionner le 
syndicat en sous-effectif important. 

Nous vous remercions de votre compréhension. 

  



  

  

Délais de contestation 

Nous vous invitons à communiquer rapidement avec nous quand vous pensez qu’un événement, un litige, 
entre vous et l’employeur survient. 

Il est important de savoir que le délai pour faire des contestations légales, soit le grief, est de 90 jours 
calendrier à compter du moment où celui-ci se produit. Au-delà de ce délai, le grief sera prescrit et 
impossible pour le syndicat d’aller plus loin dans les contestations. 

Vous pouvez malgré tout communiquer avec nous, mais vous devez comprendre que nous serons limités 
pour faire valoir vos droits.  

  

Surveillants Surveillantes d’élèves anciennement chapitre 10-2.00 (SDD) 

La nouvelle convention collective amène plusieurs modifications. Nous voulons vous rappeler que les 
personnes surveillantes d’élèves du SDD (chapitre 10-2.00 de l’ancienne convention collective) devront se 
présenter au travail durant la semaine de relâche. 

Pourquoi ? Parce que, dans la convention collective S3 2023-2028, vous êtes maintenant des personnes 
salariées régulières du secteur administratif, ce qui inclut de travailler durant la semaine de relâche selon 
votre horaire de travail. 

Pour les personnes éducatrices en milieu scolaire, tout est resté pareil. Vous allez, comme à l’habitude, 
vivre une mise à pied.  



  

 RAPPEL: LISTE D’ANCIENNETÉ AU 30 JUIN 2024 

La liste d’ancienneté est affichée dans les milieux depuis le 13 décembre dernier. Vous avez 45 jours, soit 
jusqu’au 25 janvier 2025, pour questionner ou demander des corrections. 

Pour ce faire, vous devez écrire un courriel à l’attention de Stéphanie Pruneau à l’adresse stephanie-
pruneau@csspi.gouv.qc.ca  

Après cette date, il sera trop tard pour demander des modifications. Vous devrez attendre le prochain 
affichage de la liste d’ancienneté. 

Pour les salariés réguliers 

Cliquez ici pour lire le communiqué. 

Cliquez ici pour voir la liste d'ancienneté par ordre alphabétique au 30 juin 2024. 

Cliquez ici pour la liste par corps d'emploi et ancienneté 2024.  

Cliquez ici pour la liste en ordre décroissant d'ancienneté 2024. 

  

Comment être bien informé(e) en tout temps ?  

Cliquez sur les liens ! 

• Abonnez-vous à l’infolettre en utilisant l’adresse courriel que vous préférez.  
• Site Internet  
• Page Facebook(et non-groupe Facebook) 
• Suivez les négociations en vous abonnant à l’info négo. 
• Politique sur la gouvernance des renseignements SSEPI-CSQ 

https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=TmPUdRTm3WUSHO2O5enIgexiRkqIroSq5o-NLpY4iGwfwFDGIBljbIqcZ7BjlvCnYuMtzgC86Xd_aVOnzg08dLK8KMQg4j60zRJSd95tbiE5psLKfANk9u5uFiZ0YRr_
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=Fuj416Hep5zAo9vY2-9iMex7PbhNcLxBaQfQuhIbE7GNEJbvjVCgVZ52MiY7lWk1p7RPd-pT6IhAfCMrXoSZ_PlLmbJYd6r9ttj9W6Pr_BMbqj3eGTtRtED-9Iiudx_U
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=KLFTho6HswBW8tJOTg_dyQ0Y78ttx7vysIIBN4cJp3p0Y5NAYrKBUBjbXXEeCawQ9BusQXzbAnMGcHYxNmWiFxaXEimO58Ue69r0AWYTh3x7SWC-69j2J5dvMMlV8ZEz
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=epyh41HrAwdSEopqyPd4lUiS88ruJFdkI3XisaGtbVniqf6ys3d5eUxFLukOBOl3E60sbFygknN3s8CTAaWxDOxbQxCJhOLvzCu98mX1nMdKYRpk7wj6jYn6nh_aiqKR
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=f0Upk-4Urz8WN85t2xrPajutMLRUz2AT5Nvk_aeEMCGXEhWbS-g_oWbxerX43LhgnjPCup4oocFsjwdN-4a3Un9Bh16GDjCgavDeLagdIksbY9L_3tS5UgPx6DWVu7-9
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=gv75QPGkVRAXG62fLg_9fS4YFmFNwAJVy9EHcPidoPkQ0eZ5p_JkLh_4UHMsmuaoQD6VZAuLIaGGT0aZOxrAnE7zTu0wHVGtv1nFNBq3lZ_XU8z73aOCpR4JYzTAiv-N
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=pglmM0tK0Kndbftun2iHd-ba8Nb2Xi1-zikckPyorS87G5dl_TrL_TXoHA3oMtAjVRcjmzdyOliljxo5mo7-c0eNIFC1qNkyO1JQ-ow35AHNb0I_kvTfDE_-xA5P7B2Z
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=1zS-a_xEwIXD3stFQqn9eSQTcPD2tdxmHop0oz4aKCj7vMMjjgQbEKVY9dfYBOWDScl92QXCG87T6TwpIkdl4feFAjfr5AKcmZkRllidAWyCp9c5Q_m6CPQk9Ky_4N3i
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=rRJUkFieYhb9khyR_TlObgcWcfFSKO7DjtmaBIEo5uitNb7RaeFhANeagigvmq6QH5wpvWs7HddmDl8tDulntYxxnTD4Zjd4JvEjdHqaRyxT5VqXXDi42MjZ8o7XL7Xl


    
 

Courriel envoyé à : jn.ssepi@gmail.com 

Syndicat du soutien en éducation de la Pointe-de-l’Île 
750 16e avenue 

Pointe-aux-trembles (Québec) | H1B 3M7 | Canada 
514-642-5899 | d88.ssepi@lacsq.org 

Politique anti-pourriel | Rapporter un abus | Vous désabonner 

 

   

 

mailto:jn.ssepi@gmail.com
mailto:d88.ssepi@lacsq.org
https://app.infolettres.lacsq.org/anti-spam-policy?l=fr_ca
https://app.infolettres.lacsq.org/report-an-abuse?ct=2U-41uue_6Nnu_t5fn8l03oq6u2uNBcyS84jb9OQ2nYYQWVTGTkqzgiREk5Uz-GHVW9ewLc6nHDNhKScBQFJMlLRwOIuMOpRxxFSclexSUmMa3dEqPTbOnwvk7dc81udAjJRdA9xdzGWWGfBxrTAyg~~
https://app.infolettres.lacsq.org/unsubscribe?ct=2U-41uue_6Nnu_t5fn8l03oq6u2uNBcyS84jb9OQ2nYYQWVTGTkqzgiREk5Uz-GHVW9ewLc6nHDNhKScBQFJMlLRwOIuMOpRxxFSclexSUmMa3dEqPTbOnwvk7dc81udAjJRdA9xdzGWWGfBxrTAyg~~

